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SYSTEME REPRESENTATIF DES COLLEGIENS ET DES LYCEENS 
 

ENSEMBLE DES ELEVES 
COLLEGIENS 

 
LYCEENS 

                                                        Elections générales du lycée :  
10 représentants CVL  
(élus pour 2 ans) 

      Elections : 2 délégués + 2 suppléants            
       pour chaque classe 
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CONSEIL DE LA VIE 

LYCEENNE (CVL) 
 
 
10 représentants élèves 
(propositions/vote)  
 
10 représentants adultes  
(consultations) 

Pour chacune des instances : 2 
représentants + 2 suppléants  
Comité d’Education à la Santé et 
à la Citoyenneté  
Liste des commissions :  
● Commission hygiène sécurité 
● Commission Franco–Allemande 
des transports scolaires 
● Commission des voyages 
● Commission Franco–Allemande 
de la restauration scolaire  

Les représentants élèves 
élisent le vice-président du 
CVL  (1 an)  
Son rôle : participer au C.E. 
sans droit de vote et 
présenter les activités et 
propositions du CVL 

 
CONSEIL  

 
D’ETABLISSEMENT  

 
(CE) 

  
+ Conseil du secondaire 

 
2 délégués + 2 suppléants 

DELEGUES DE CLASSE 

ASSEMBLEE GENERALE  
DES DELEGUES DES ELEVES (AGDE) 


